
 

   

 

 

Réunion du 27 Novembre 2012 

 

 

La direction donne 2 infos : 

 Renforcement de l’équipe SD avec 3 salariés supplémentaires. 

 CCE à Bourbon Lancy le 5 Décembre  2012 à 14h30.  

 

Concernant les samedis obligatoires, la direction reste sur sa position, elle 

comprend celle des syndicats mais précise et  insiste : « nous sommes dans une 

situation dangereuse et nous risquons d’arrêter de fournir nos clients…cette 

situation correspond à une réalité, nous n’avons pas de possibilités techniques 

d’anticiper.. ». 
 

 

La position de SOLIDAIRES est claire et reste inchangée depuis le début de 

l’instauration par la direction des heures supplémentaires obligatoires. Elle 

essaie une fois de plus de culpabiliser les syndicats en précisant : 

«  si vous appelez à faire grève ; vous mettez en danger l’entreprise et son 

avenir ».  

 

La direction fait la proposition suivante : 

Si 80% des effectifs sont présents par secteurs lors des jours travaillés les 

samedis 1-8-15 décembre et le vendredi 14  décembre de nuit, une 

majoration de 25% supplémentaire sera accordée sur une seule journée 

travaillée. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Solidaires déplore une fois de plus ces méthodes vicieuses qui consistent à 

donner la responsabilité du non paiement de la majoration des heures  

supplémentaires, aux salariés qui auront été dans l’incapacité de venir 

travailler ces jours là . 

 

Solidaires a assumé ses responsabilités en surmontant le chantage qui lui a 

été fait, et, n’a pas signé l’accord proposé par la direction.  

 

De ce fait, une nouvelle fois Solidaires pose sur les jours 

concernés (les samedis 1-8-15 décembre et le vendredi 

14  décembre de nuit,) un appel à la grève. Cet appel 

n’est pas pour empêcher de faire la  production, mais 

pour protéger les salariés qui pour diverses raisons ne 

pourront venir travailler ou se seront vu refuser leur 

congé par cette même direction. 
 

 

Nous demandons également à tous et à toutes de prendre et d’assurer ses 

propres responsabilités sur ce sujet litigieux et tendancieux. 

Vos délégués d’atelier sont auprès de vous pour répondre à vos questions. 


